
     VILLE de MONTBARD 
                 B.P. 90                 
21506 MONTBARD CEDEX 

 
 

ARRETE N° 2026-26 
Occupation du domaine public 
Place Gambetta 

 

LE MAIRE DE MONTBARD,  
 
VU l’article L 2213-1 et 2213-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU le Code de la Route, 
 
CONSIDERANT; la demande de Monsieur MARTIN Laurent 73 route Nationale 
89160 LEZINNES ; 
 

 

ARRETE 
 

 
 
ARTICLE 1 : Monsieur MARTIN Laurent est autorisé à occuper une partie de la 
Place GAMBETTA à côté de la rue Aline GIBEZ pour installer un manège 
carrousel, un snack « la Goulue », des camions et une caravane, du lundi 2 au 
dimanche 22 mars 2026. Le demandeur veillera à ce qu'un accès à la banque soit 
conservé en permanence.  
 
ARTICLE 2 : Des barrières de sécurité seront mises à disposition par le service 
LESRA.  
 

ARTICLE 3 : Monsieur MARTIN Laurent, le service LESRA, la Gendarmerie, la 
Police Municipale, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 
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